
Oxygène Mont-Godinne, Association de transplantés pulmonaires - ASBL : 
Déclaration de nos traitements de données à caractère personnel dans le cadre de 
nos obligations telles que définies par le Règlement Général sur la Protection des 
Données (en abrégé RGPD1). 
 
1. Objet et finalités des traitements.  
 
Aux fins de réaliser son objet social, Oxygène Mont-Godinne, Association de transplantés 
pulmonaires ASBL, ci-après dénommée Oxygène, traite les données à caractère personnel  
citées au point 3 ci-après dans le cadre strict des finalités impliquées par la réalisation de 
son objet social.   
 
1.1. Administration des membres et candidats membres.  
 
Nous traitons les données relatives à l’identité et à l'adresse des membres ainsi que les 
autres données impliquées par la tenue du Registre des membres comme la loi sur les ASBL 
et les autres législations pertinentes nous y contraignent. Le Registre des membres contient 
aussi les données des personnes qui ont été membres mais qui ne le sont plus. 
 
Nous traitons les mêmes données des candidats membres (personnes ayant demandé d'être 
invitées aux activités d'Oxygène sans encore en être membres) moyennant leur 
consentement. 
 
Outre les obligations découlant de la tenue du Registre des membres, ces données sont 
utilisées dans le cadre de l'octroi de l'aide sociale et des activités liées à la vie associative 
(voir paragraphe 1.2 ci après). 
 
Elles permettent aussi, au début de chaque année : 
 

• d'inviter les membres ainsi que les non membres ayant arrêté de payer leur cotisation au 
cours de l'avant dernière ou l'antépénultième année par rapport à l'année qui débute (ci-
après dénommés anciens membres des années -2 et -3), à renouveler leur cotisation.  

• de proposer aux candidats membres de payer leur cotisation afin de devenir membres. 
 

En ce qui concerne les candidats membres, elles sont aussi utilisées, lors de leur invitation 
aux quatre premières activités qui suivent leur enregistrement en tant que candidats, pour 
leur proposer de devenir membres en payant leur cotisation. 
 
En vue de faciliter l'envoi des invitations à payer ou à renouveler la cotisation annuelle dont 
question ci-avant, les données supplémentaires par rapport à celles requises pour 
l'administration des membres et candidats membres peuvent être utilisées (voir 1.2 ci-après). 
 
1.2. Octroi de l'aide sociale et vie associative. 
 
Conformément aux statuts de notre ASBL, nous traitons des données supplémentaires par 
rapport à celles requises pour l'administration des membres et candidats membres pour  
 

• octroyer, le cas échéant, l'aide sociale aux membres    

• rendre possibles l’organisation d'activités, l’envoi régulier d'informations aux membres et 
candidats membres ainsi que pour communiquer avec eux  

 
Ces données supplémentaires sont conservées également pour les anciens membres des 
années -2 et -3 même s'ils ne sont pas concernés par ces deux missions. 
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Les données relatives à l'administration des membres et candidats membres (voir 1.1 ci-
avant) sont aussi utilisées pour remplir ces deux missions. 
 
Les traitements de vos données à caractère personnel effectués dans ce cadre requièrent 
votre consentement.  
 
1.3. Enregistrement et gestion des dons reçus, en ce compris l'envoi d'une attestation fiscale 
aux donateurs dont les dons atteignent le minimum légal requis. 
 
Le traitement de vos données à caractère personnel effectué dans ce cadre a pour 
fondement les obligations légales, notamment fiscales, qui s’imposent à Oxygène en cas de 
donations.    
 
1.4. Communication avec les personnes demandant des informations en complétant le 
formulaire de contact figurant sur le site web d'Oxygène. 
 
Les données de ce formulaire et la réponse qui vous sera envoyée sont conservées pour 
pouvoir vous recontacter, pour être réutilisées en cas de contact ultérieur ou pour constituer 
une base de questions et réponses facilitant le traitement de questions similaires. 
 
Le traitement des données à caractère personnel que vous nous communiquez via ce 
formulaire de contact requiert votre consentement.  
 
2. Responsable du traitement. 
 
L'Association Oxygène - Mont-Godinne, Association de transplantés pulmonaires - ASBL, 
dont le siège est fixé à Avenue Dr G. Therasse 1, 5530 Yvoir, est responsable des 
traitements décrits au point 1 ci-avant sur vos données à caractère personnel telles que 
décrites au point 3 ci-après, au sens du RGPD. 
 
3. Données à caractère personnel traitées. 
 
Les données récoltées varient suivant les finalités des traitements décrits au point 1. Le 
responsable ne traite les données que dans la mesure où elles sont pertinentes et il veillera 
à leur mise à jour. Dans le cas de données dont le traitement est soumis à consentement, il 
veillera aussi à respecter le droit des personnes concernées en cas de retrait de celui-ci.  
 
3.1. Administration des membres et candidats membres. 
 
Les données à caractère personnel traitées dans ce cadre sont les suivantes : 
 

• Nom, prénom, sexe, adresse postale, date de naissance.   
Pour les membres, anciens membres et candidats membres enregistrés avant la mise en 
conformité d'Oxygène avec les dispositions du RGPD, ces données ont le plus souvent 
été communiquées à leur demande à Oxygène par le Service Social du CHU UCL 
Namur, site de Godinne, lorsque ce dernier leur a présenté Oxygène. Elles peuvent aussi 
avoir été communiquées directement par eux-mêmes ou tirées du virement bancaire via 
lequel ils ont payé leur cotisation à Oxygène. 
Pour les membres, anciens membres et candidats membres enregistrés après la mise en 
conformité d'Oxygène avec les dispositions du RGPD, ces données ont été 
communiquées par eux-mêmes à Oxygène via un formulaire dans lequel ils les ont 
introduites. 

• Situation par rapport à Oxygène : candidat membre, membre + date d'affiliation, non 
membre + date de la cessation d'affiliation et cause de la cessation. La mise à jour de 



ces données est surtout la conséquence du paiement, du renouvellement ou de la 
cessation de paiement de la cotisation annuelle. 
 

Le traitement des données relatives à l'administration des membres ou des anciens 
membres relève d'une obligation légale.  
 
Dans le cas des candidats membres, ce traitement est soumis à leur consentement. 
 
Pour les personnes déjà candidats membres au moment de la mise en conformité des 
procédures d'Oxygène par rapport au RGPD, l'accord formel est matérialisé par le paiement 
de la cotisation.  
 
Les candidats membres enregistrés après la mise en conformité donnent leur accord formel 
par la signature du formulaire dans lequel ils ont introduit les données dont question ci-avant. 
 
3.2. Octroi de l'aide sociale et vie associative. 
 
Dans le cas des membres, anciens membres des années -2 et -3 et candidats membres, les 
données à caractère personnel supplémentaires suivantes sont traitées par rapport à celles 
déjà concernées par l'administration des membres et candidats membres : 
 

• Adresse électronique, numéro(s) de téléphone, nom et prénom du partenaire s'il est 
membre aussi   

• Situation par rapport à la transplantation : patient non listé, patient listé, transplanté, 
proche. Cette donnée permet des invitations et des communications ciblées. 
 

Pour les personnes concernées dont les données ont été enregistrées avant la mise en 
conformité d'Oxygène avec les dispositions du RGPD, ces données ont le plus souvent été 
communiquées à leur demande à Oxygène par le Service Social du CHU UCL Namur, site 
de Godinne, lorsque ce dernier leur a présenté Oxygène. Elles peuvent aussi avoir été 
communiquées directement par elles-mêmes. 
Pour les personnes concernées enregistrées après la mise en conformité d'Oxygène avec 
les dispositions du RGPD, ces données ont été communiquées par elles-mêmes à Oxygène 
via un formulaire dans lequel elles les ont introduites. 
 
Oxygène doit obtenir le consentement formel des personnes concernées pour pouvoir traiter 
leurs données supplémentaires par rapport à celles déjà concernées par l'administration des 
membres et candidats membres.  
 
Pour celles dont les données ont été enregistrées avant la mise en conformité d'Oxygène 
avec les dispositions du RGPD, l'accord formel est matérialisé par le renouvellement ou le 
paiement de la cotisation.  
 
Celles dont les données ont été enregistrées après la mise en conformité d'Oxygène avec 
les dispositions du RGPD donnent leur accord formel par la signature du formulaire dans 
lequel elles ont introduit les données dont question ci-avant. 
 
Les personnes devenant membres après la mise en conformité d'Oxygène avec les 
dispositions du RGPD en payant leur cotisation sans avoir été candidats membres donnent 
leur accord formel via ce même formulaire  
 
3.3. Enregistrement et gestion des dons reçus, en ce compris l'envoi d'une attestation fiscale 
aux donateurs dont les dons atteignent le minimum légal requis. 
 



Si vous êtes donateur, vos données à caractère personnel traitées sont les suivantes : nom, 
prénom, sexe, adresse postale, référence au virement bancaire via lequel le don a été reçu 
par Oxygène et à la communication y afférente. 
 
Ces données sont tirées du virement bancaire via lequel le don a été reçu par Oxygène. 
 
3.4. Communication avec les personnes demandant des informations en complétant le 
formulaire de contact figurant sur le site web d'Oxygène.  
 
Vos données à caractère personnel traitées sont les suivantes : nom, prénom, adresse 
postale, adresse électronique, numéro de téléphone, question posée et réponse fournie. 
Elles sont tirées du formulaire que vous avez complété en ligne et accepté de transmettre à 
Oxygène ainsi que de la réponse que nous avons élaborée. 
 
Le consentement des demandeurs au traitement de leurs données est obtenu lors de leur 
demande via le site web. 
 
4. Accès aux données à caractère personnel traitées. 
 
Vos données ne sont accessibles qu'à un nombre limité de membres d'Oxygène (cela va 
varier suivant la finalité) et si cela est nécessaire pour leur permettre de réaliser les 
traitements décrits ci-avant.    
 
Les données des membres, anciens membres, candidats membres et donateurs peuvent 
être transmises à des tiers si cela est nécessaire pour réaliser les traitements décrits ci-avant 
ainsi que pour rendre possible une prestation de services. Oxygène veillera à ce que les 
éventuels sous-traitants n'utilisent les données transmises que pour réaliser le service qui 
leur est demandé. Le cas échéant, leur situation par rapport à la transplantation ne pourra 
toutefois être communiquée qu'au personnel du CHU UCL Namur, site de Godinne, en vue 
de pouvoir réaliser les traitements pour lesquels cette donnée est nécessaire. 
 
En ce qui concerne les données communiquées via le formulaire de contact du site web 
d'Oxygène, la question posée peut être transmise de manière anonyme à des personnes 
connaissant la matière à laquelle se rapporte la question en vue de recueillir des éléments 
de réponse. Les données d'identification de la personne ayant posé la question ne seront 
pas transmises à des tiers. 
 
En dehors de ces cas-là, vos données à caractère personnel ne seront pas transmises à des 
tiers à moins qu'Oxygène n'y soit contrainte par des dispositions législatives ou 
réglementaires.    
 
5. Durée de conservation des données à caractère personnel traitées. 
 
Si le traitement de vos données à caractère personnel résulte d'une obligation légale ou 
réglementaire, elles seront conservées pendant la durée prescrite par cette obligation.  
 
Les données à caractère personnel dont le traitement est soumis à votre consentement 
seront conservées comme suit :  
 

• Administration des candidats membres : jusqu'à ce que le candidat soit devenu membre 
en payant la cotisation ou au terme de quatre invitations aux activités d'Oxygène 
 
 
 
 



• Octroi de l'aide sociale et vie associative :  
 

o Membres : tant que vous le restez 
o Anciens membres : trois ans à compter de la fin de la dernière année au cours de 

laquelle le membre a payé sa cotisation. 
o Candidats membres : jusqu'à ce que le candidat soit devenu membre en payant la 

cotisation ou au terme de quatre invitations aux activités d'Oxygène. 
 

• Données des personnes demandant des informations via le site web d'Oxygène : durée 
de vie d'Oxygène. 

 
6. Droits des personnes dont les données à caractère personnel sont traitées. 
 
Vous pouvez : 
 

• obtenir une copie gratuite (y compris sous format électronique) de vos données à 
caractère personnel et au besoin les faire rectifier  

• vous opposer à leur traitement ou le limiter, lorsqu'il est basé sur votre 
consentement.    

• obtenir leur effacement pour autant que leur conservation ne relève pas d'une obligation 
légale ou réglementaire 

• introduire une plainte auprès de l'Autorité de protection des données si vous considérez 
que ce traitement enfreint la législation ou la réglementation applicables.  

 
7. Contact 
 
Pour exercer les droits visés au point 6 ci-avant ou pour toute information sur les traitements 
de vos données à caractère personnel, vous pouvez envoyer un courrier postal au 
responsable du traitement cité au point 2 ou un courrier électronique à l'adresse 
info@oxygenemontgodinne.be. 
 
    


